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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article efface la réforme de l’ISF de 2011, qui n’aura pas eu le temps de s’appliquer réellement. 
On crée une instabilité fiscale qui risque de générer beaucoup d’inconvénients qui n’ont fait l’objet 
d’aucune étude d’impact.

 


